
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi   2026 
Procès-verbal n°14 

 
Président       M. Jean-Louis OLIVIER 
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Philippe GUILBAULT et Christian DELCEL 
 

  
*************** 

Approbation du PV n°13 sans modification 
*************** 

REPORT DES MATCHS 
 

 



 



 

 



 

DÉPARTEMENTAL  3 

 

 

Match n° 54668303 : Poitiers 3 cités (2) – Quinçay (1) en poule A du 25/01/26 
Match arrêté à la 36ème minute sur décision de l'arbitre pour terrain devenu impraticable. 
Compte tenu de l'annotation sur la feuille de match de l'arbitre officiel désigné M. Matthieu GRENIER, la 
Commission donne le match à rejouer. Ces frais de déplacement seront pris en charge par le District 
Dossier classé. 

FORFAIT 
 

Match n°54668397 : Poitiers Portugais (1) – Colombiers (1) en poule B du 25/01/26 

1er forfait de l’équipe de Poitiers Portugais (1) (sans déplacement de Colombiers) 

Courriel du club de Poitiers Portugais le 26/01/26 déclarant le forfait général de cette équipe. 

Amende de 135€ (45€x3) au club de Poitiers Portugais  

Remarque : s’agissant d’un forfait général de l’équipe de Poitiers Portugais (1), veuillez noter que les 
équipes devant la rencontrer seront exemptes aux dates prévues au calendrier. 
 

DÉPARTEMENTAL  4 

 

Match n° 54669030 : Valence En Poitou (1) - Chatain (1) en poule F du 01/02/26 

Demande du club de Chatain pour désigner 2 arbitres assistants sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la Commission Départementale de l’arbitrage (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, les arbitres assistant seront à la charge du club de Chatain. 
 
Match n°54687022 : Vivonne (2) – Vernon/Fleuré (1) en poule E du 24/01/26 
Match reporté par arrêté municipal. 
M. Kabiri Abdeslam arbitre de la rencontre n’ayant pas été informé s’est déplacé, ces frais de déplacement 
(16€06) seront à la charge du District.  
 

DÉPARTEMENTAL  5 

 

Match n°54669163 : Buxeuil (1) – Bonneuil Matours (1) en poule C du 25/01/26 

Match non joué sur décision de l'arbitre pour terrain impraticable. 
Compte tenu de l'annotation sur la feuille de match de l'arbitre officiel désigné M. Jacques AUGIS, la Com-
mission donne le match à jouer. Ces frais de déplacement seront pris en charge par le District 
Dossier classé. 
 

Match n° 54695973 : Smarves Iteuil (3) – Nouaillé (4) en poule F du 25/01/26 
Match non joué sur décision de l'arbitre pour terrain impraticable. 
Compte tenu de l'annotation sur la feuille de match de l'arbitre officiel désigné M. Christian PREVEAUX, la 
Commission donne le match à rejouer. Ces frais de déplacement seront pris en charge par le District 
Dossier classé. 
 
Match n°54696066 : Valence en Poitou OC (3) – St Benoit (3) en poule H du 25/01/26 
Match non joué pour terrain impraticable. 

La commission donne le match à rejouer. 

Dossier classé. 

 



FORFAIT 
 
Match n°54669087 : UCSE/Colombiers (3) - Mouterre-Silly (1) en poule A du 25/01/26 
2ème forfait de l’équipe d’UCSE/Colombiers (3) (sans déplacement de l’équipe de Mouterre Silly (1)) 
Amende de 35€ au club d’UCSE 
 
Match n° 54159227 : Naintré (4) - Antran (3) en poule B du 25/01/26 
1er forfait de l’équipe de Antran (3) (sans déplacement de l’équipe de Naintré (4)) 
Amende de 35€ au club d’Antran  
 

COUPE LOUIS DAVID 
 

Match n° 55273198 : Mignaloux-Beauvoir (2) – Vivonne (1) du 18/01/26 

Réserve 

La commission homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux du 21/01/26 (PV n°17) 

qui donne match perdu par pénalité (3-0) à l'équipe de Mignaloux Beauvoir (2) pour en donner le gain à 

l'équipe de Vivonne (1) (3-0). 

L’équipe de Vivonne (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 

 

CHALLENGE JOLLIET ROUSSEAU 
 
Informations : 
Tour n° 4 le 4 ou 5 avril 2026 

Tour n° 5 le 18 ou 19 avril 2026 

 
Match n° 55273312 : ASM (1) – Cissé (1) du 18/01/26 

Match non joué 

La commission homologue la décision de la commission Litiges et Contentieux du 21/01/26 (PV n°17) 

qui donne match perdu par forfait (3-0) à l'équipe de l'ASM (1) pour en donner le gain à l'équipe de 

Cissé (1) (3-0). 

L'équipe de Cissé (1) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 
Informations : 
Tour n° 4 le 11 ou 12 avril 2026 

Tour n° 5 le 18 ou 19 avril 2026 

 
Match n° 55052072 : Orches (1) – Vendelogne (2) tour 2 du 16/11/2025 
Objet : Arrêt du match à la 80ème minute suite à l’envahissement du terrain par des supporters du club 
d’ Orches. 
Suite audition après instruction, la commission homologue la décision de la commission de Discipline du 
22/01/26 (PV n°18) qui donne match perdu pour le club d’Orches, celui-ci étant responsable de l’arrêt de la 
rencontre. 
L’équipe de Vendelogne (2) est donc qualifiée pour le prochain tour. 
 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU 
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Amende de 28€ 

 
Match n°54667903 : Poitiers Stade (3) – Nouaillé (2) en D1 du 25/01/26 
Match n°54696062 : Aslonnes (1) – Coulombiers (1) en D5 poule H du 25/01/26 
 
Prochaine réunion :  Mercredi 4 févier 2026 
 

Le président, M. Jean-Louis OLIVIER     Le Secrétaire, Christian DELCEL 


